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Les salariés partant chaque ma-
tin – ou se connectant à distance
– vers une entreprise ou une ad-
ministration située en Suisse re-
présentent un actif sur cinq en
Haute-Savoie.Et un sursept dans
ledépartement français duDoubs.

Une part toujours plus impor-
tante de ces travailleurs choisit de
ne plus dépendre de la France et
de sa Sécurité social pour sa cou-
verture santé, préférant souscrire
à une assurance helvétique, a ré-
vélé ce mardi l’Urssaf. Selon l’or-
ganismepublic français chargéde
gérer l’assurance maladie, la part
des salariés travaillant en Suisse
affiliée à ses prestations a dimi-
nuéde4%enunan.Dans lemême
temps, le nombre total de rési-
dents français travaillant enSuisse
a pourtant augmenté de 4,5%.

Présenté par le bureau de
l’Urssaf Franche-Comté, le point
annuel sur les frontaliers rappelle

que sur les 405’000 résidents de
pays voisins faisant chaque jour
(ou chaque nuit) l’aller-retour
pour occuper un poste en Suisse,
une grosse moitié – 234’000 en
tout – viennent de l’Hexagone.
Environ deux fois et demie plus
que leurs homologues italiens.

La moitié d’entre eux re-
joignent Genève, tandis que 20%
pointentdans le cantondeVaudet
7% dans celui de Neuchâtel.

Si l’on zoome sur la carte,
plusieurs groupements de com-
munes, le long de la frontière,
présentent une majorité d’actifs
gagnant sa vie en Suisse. En par-
ticulier celles du Genevois fran-
çais ou du val de Morteau – où
leur importance approche désor-
mais les 60%.

Les mesures de l’Urssaf s’ar-
rêtent fin 2024 et ne prennent
donc pas en compte les difficul-
tés des PME helvétiques, après le

choc des surtaxes imposées par
les États-Unis l’an dernier.

Un tiers des frontaliers opte
pour une assurance suisse
Lebureaude l’Urssaf confirmeque
l’organisme dans son ensemble
gère quelque 149’000 fronta-
liers – sans compter les retrai-
tés. Donc environ les deux tiers
des résidents français travaillant
en Suisse (env. 63%). Leur impor-
tance est en déclin de 2% sur l’an-
née 2024, selon les dernières don-
nées disponibles. Trois ans plus
tôt, leur proportion était encore
de près de 80%.

Les frontaliers sont donc tou-
jours moins nombreux à opter
pour la «Sécu», un tiers préfé-
rant souscrire à une caisse d’as-
surance maladie en Suisse. «Ce
constat illustre en partie une at-
tractivitémoins fortede la Sécuri-
té sociale française, qui peut s’ex-

pliquernotamment par le coût de
sonéquivalent suisse– forfaitaire,
plus favorable pour les actifs cé-
libataires ou sans charge de fa-
mille et àhauts revenus», rappelle
Romain Gibert, directeur comp-
table et financier et responsable
des statistiques au sein de l’Urs-
saf Franche-Comté. Sans même

compter les mois d’attente avant
d’espérer décrocher, en France, le
moindre rendez-vouschezunder-
matologue ouunophtalmologue.

Choix «irrévocable»
Amandine Durupthy-Perriand,
qui pilote le service dédié aux
frontaliers, note en écho que «les
travailleurs disposant des reve-
nus les plus faibles, les plus âgés
et ayant le plus d’ayants droit
s’affilient davantage en France».
Comme le rappelle un de ses col-
lègues, le choix d’assurancemala-
die – par défaut celle en Suisse –
est «irrévocable», en tout cas sans
changement d’emploi ou de pays
de résidence. Entré en vigueur le
1er janvier, l’accord sur le télétra-
vail va encore modifier la donne.
Il prévoit en effet que ceux dont
plus de la moitié de l’activité est
réalisée en home office soient af-
filiés d’office à la «Sécu».

Le dernier pointage de l’Urs-
saf confirme que le revenu impo-
sablemoyen déclaré par les fron-
taliers a encore augmenté de 7%
sur l’année 2024, pour approcher
les 58’700 euros.Merci l’apprécia-
tiondu franc suisse.Le fossé avec
les conditions offertes localement
permet de comprendre pourquoi
ces salariés sont prêts à par-
courir enmoyenne 32 kilomètres
pour rejoindre leur lieu de travail.
Et même 50 kilomètres dans un
cas sur cinq.

Exemple en Franche-Comté,
pourtant loinde compter les fron-
taliers lesmieux payés – unema-
jorité pointant dans l’industrie. Il
n’en reste pasmoinsque le revenu
fiscal de référencemoyende l’en-
semble des actifs de la région ne
dépasse pas 30’000 euros. Ce qui
donne une idée du différentiel.
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Davantage de frontaliers tournent le dos à la Sécurité sociale française
France voisine Le nombre de personnes travaillant en Suisse affiliées à la «Sécu» diminue de 2% en un an, révèle l’Urssaf.

«Les travailleurs
disposant des
revenus les plus
faibles et les plus
âgés s’affilient
davantage
en France.»
Amandine Durupthy-Perriand
Pilote du service dédié
aux frontaliers à l’Urssaf


